CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2009

L’an deux mille neuf, le trente mars à vingt heures trente , le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire .

Etaient présents : Mrs Barbier, Besset, Boquier, Gibert, Laboulais, Lefrançois, Roger, Verges, Vigreux, Malazdra, Marcotte formant la majorité des membres en exercice.

Absente excusée : Mme Esnault, Godard, Larochelle Mr Verges a été nommé secrétaire.

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DES 16 FEVRIER 2009 ET 17 MARS 2009

Sont approuvés à l’unanimité des membres présents.

VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Afin de faire le bilan de leurs activités, les associations ont été rencontrées, par Monsieur le Maire, Mr Verges et Mme Malazdra, afin de discuter avec elles du montant de leurs subventions, en fonction de leur situation financière et de leurs besoins.

Association familiale rurale 1 000 €

Coopérative scolaire de St Aubin Epinay 2 500 €

Société des anciens combattants 100 €

Association d’aide ménagère de Fresne-le-plan 150 €

Association intercommunale pour personnes âgées 400 €

Association de la cantine scolaire 18 000 €

Coopérative scolaire école maternelle 815 € Association française contre les myopathies 75 €

Association La Courtoisie Routière 100 €

Association Les Parents d’élèves de la vallée de l’aubette 300 €

VOTE DES TAUX DES IMPOTS DIRECTS

Monsieur le Maire donne la parole à M. Jean-Pierre VERGES, Adjoint délégué aux Finances, qui présente au conseil le Budget Primitif de l’année 2009, qui a été préparé avec la Commission Communale des Finances. Les taux d’imposition sont à nouveau maintenus à leur niveau.

* Taux d’imposition pour 2009 :

Bases 2008 Taux 2008 Bases 2009 Taux 2009 Produit fiscal

Taxe d’habitation 662 828 17,23 % 685 200 17,23 % 118 060

Taxe foncière (nâti) 381 489 30,93 % 393 700 30,93 % 121 771

Taxe foncière (non bâti) 20 058 61,05 % 20 500 61,05 % 12 515



= 252 346

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2009

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte les propositions du Budget primitif 2009, qui peut se résumer comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses

Chapitre 011 - Charges à caractères général 174 750 €

Chapitre 012 - Charges de personnel et frais assimilés 272 434 €

Chapitre 65 - Aures charges de gestion courantes 96 532 €

Chapitre 66 - Charges financières 5 000 €

Chapitre 022 - Dépenses imprévues 15 000 €

Chapitre 023 - Virement à la section d’investissement 213 113 €

776 829 € Recettes

Chapitre 013 - Atténuation de charges 10 000 €

Chapitre 70 - Produits des services 8 500 €

Chapitre 72 - Travaux en régie 9 750 €

Chapitre 73 - Impôts et taxes 267 346 €

Chapitre 74 - Dotations et participations 290 894 €

Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante 66 000 €

Chapitre 77 - Produits exceptionnels 1 800 €

002 - Excédent antérieur reporté 122 539 € 776 829 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses

Restes à reporter B.P. 2008 713 550 €

Déficit antérieur reporté 88 886 €

Opération d’ordre transfert entre sections 9 750 €

Opération 047 - Eclairage public 230 000 € Opération 049 - Voirie 32 156 €

Opération 056 - Equipement des services 11 950 €

Opération 058 - Site Saint Romain 180 000 €

1 266 292 € Recettes

Restes à reporter B.P. 2008 647 150 €

Excédent de fonctionnement capitalisé 155 286 €

Virement de la section de fonctionnement 213 113 €

Fonds de compensation de la TVA 80 122 €

Taxe locale d’équipement 5 000 €

Emprunt 125 208 €

Opération 047 - Eclairage public - Télécom 10 706 €

Opération 053 - Edifices religieux 1 300 €

Opération 055 - Groupe scolaire 9 000 €

Opération 056 - Equipement des services 1 560 €

Opération 058 - Site St Romain 17 847 €

Total recettes 1 266 292 €

TARIFS 2009 DU CENTRE DE LOISIRS

Vu la nécessité de fixer les tarifs du Centre de Loisirs Sans Hébergement de Saint-Aubin-Epinay pour l’année 2009, Suite à la réunion de la commission Jeunesse et Sport du 19 mars 2009, Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de fixer les tarifs 2009 du Centre de Loisirs, selon le quotient familial, à :

Tarifs à la semaine

Minima 23 €

Maxima 50 €

Pour les personnes extérieures à la commune

Tarif unique 63 €

ADMISSION EN NON-VALEUR

Monsieur le Maire informe l’assemble d’un courrier de Monsieur David, Trésorier au Mesnil-Esnard, relatif à une demande d’admission en non-valeur d’une somme de 0,20 € concernant les loyers de la Société H2 Bois.

Vu la modicité de la somme, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide d’accepter l’admission en non-valeur de cette somme de 0,20 € concernant la Société H2 Bois.

TRAVAUX REALISES PAR LE SIER PROGRAMME 2008 ET 2009

24 ème tranche d’Eclairage public Programme 2008

Giratoire Route de Lyons

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal, d’une proposition du Syndicat Départemental d’Energie pour des travaux d’éclairage public, concernant le Giratoire du Clos des Pommiers sur la Route de Lyons : le montant de la participation de la commune s’élève à 18 340,00 € hors taxes, avec un montant de T.V.A. de 4 762,80 € à préfinancer.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve la réalisation de ces travaux pour un montant de 23 102,80 € T.T.C., somme qui sera inscrite au Budget 2009.

25 ème tranche d’Eclairage public Programme 2009 rue du Champ des oiseaux

Vu le devis du Syndicat Départemental d’Energie pour des travaux d’éclairage public, concernant la Route du Champ des Oiseaux : le montant de la participation de la commune s’élève à 57 060,00 € hors taxes, avec un montant de T.V.A. de 13 857,20 € à préfinancer.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve la réalisation de ces travaux pour un montant de 70 917,20 € T.T.C., somme qui sera inscrite au Budget 2009.

14 ème tranche d’Effacement des réseaux Programme 2009 rue du Champ des oiseaux

Vu le devis du Syndicat Départemental d’Energie pour des travaux d’effacement des réseaux, concernant la Route du Champ des Oiseaux : le montant de la participation de la commune s’élève à 28 835,60 € T.T.C.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve la réalisation de ces travaux pour un montant de 28 835,60 € T.T.C., somme qui sera inscrite au Budget 2009.

50 ème tranche de renforcement Programme 2009 rue du Champ des oiseaux

Vu le devis du Syndicat Départemental d’Energie pour des travaux de renforcement, concernant la Route du Champ des Oiseaux : le montant de la participation de la commune s’élève à 20 766,00 € T.T.C.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve la réalisation de ces travaux pour un montant de 20 766,00 € T.T.C., somme qui sera inscrite au Budget 2009.

DEMANDE DE SUBVENTION A LA COMMUNAUTE DE L’AGGLOMERATION ROUENNAISE POUR L’ECLAIRAGE DE L’EGLISE D’EPINAY

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de prévoir la réalisation des travaux d’éclairage de l’église d’Epinay en régie, par les agents communaux.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte la réalisation de travaux en régie pour l’éclairage de l’église d’Epinay, pour un montant de 1 600 € T.T.C. de fournitures d’entretien en régie et de 1 400 € de main d’oeuvre (70 heures de main d’oeuvre au taux de 20 € de l’heure) : le total de la dépense prévue s’élève à 3 000 €.

Le devis reçu dépassant les 1 600 € en fournitures, cette question sera remise à l’ordre du jour du prochain conseil municipal.

DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CONSEIL GENERAL POUR LA REFECTION DE DEUX LOGEMENT COMMUNAUX EN LOCATIF

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée, que les deux logement communaux se trouvant vacants depuis plusieurs mois, il conviendrait de réaliser des travaux de réhabilitation de ces logements, de mise aux normes d’hygiène et de sécurité, et d’isolation pour les économie d’énergie, afin de pouvoir les louer dès que possible. Plusieurs devis ont été demandés à diverses entreprises pour la menuiserie, la couverture, la plomberie, le chauffage, l’électricité, les sols et la peinture, dont le total s’élève à 180 000,00 € T.T.C.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve les travaux de réfection des deux logements communaux destinés au locatif pour un montant de 180 000,00 € T.T.C., somme qui sera inscrite au Budget 2009.

Le Conseil Municipal charge M. le Maire de solliciter le Conseil Général de Seine-Maritime pour l’attribution d’une subvention exceptionnelle pour des travaux liés à l’habitat, sur une dépense totale de 180 000,00 € T.T.C..

DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CONSEIL GENERAL POUR LE RENFORCEMENT ELECTRIQUE, L’EFFACEMENT DES RESEAUX ET L’ECLAIRAGE PUBLIC DE LA ROUTE DU CHAMP DES OISEAUX

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée, que suite à des plaintes d’habitants concernant des chutes de tensions sur le secteur de la route du champ des oiseaux, une étude d’Electricité de France à confirmé un problème de baisse de voltage lors des consommations hivernales, préconisant la nécessité d’un renforcement électrique de ce secteur de la commune.

Si ces travaux n’étaient pas réalisés au plus vite, c’est également l’alimentation en électricté de nouvelles habitations sur ce secteur qui serait problématique.

Le Syndicat Intercommunal d’Electricité et de Gaz de la Région de Darnétal a, à notre demande, programmer sur 2009 le renforcement électrique, dont la réalisation est devenue une priorité, vu l’importance des problèmes de distribution d’électricité constatés.

Profitant de cette programmation de travaux du SIER sur notre commune, le Conseil Municipal a décidé la réalisation des travaux d’effacement des réseaux et d’éclairage public sur la route du Champ des Oiseaux. Le montant total de ces travaux à la charge de la commune qui s’élève à 120 518,80 € T.T.C. a été inscrit en crédits budgétaires au budget 2009.

Le Conseil Municipal charge M. le Maire de solliciter le Conseil Général pour l’attribution d’une subvention exceptionnelle pour ces travaux électriques pour une dépense totale de 120 518,80 € T.T.C.

DEMANDE DU FONDS D’AIDE A L’AMENAGEMENT DES PETITES COMMUNES EXERCICE 2008

Suite à la demande du Fonds d’aide à l’aménagement des petites communes Exercice 2006 et 2007, par délibération n° 2007 - 21 du 29 mars 2007, pour la réfection de logements communaux, Monsieur le Maire informe l’assemblée que le coût réactualisé des travaux de réfection des deux logements communaux s’élève à 180 000 € T.T.C. (le coût 2007 était de 100 000 € T.T.C.).

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de solliciter une subvention auprès de la Communauté de l’Agglomération Rouennaise au titre du Fonds d’Aide aux petites communes pour l’année 2008 d’un montant de 17 847 €, pour le montant supplémentaire de dépense de 80 000 € T.T.C.

QUESTIONS DIVERSES

* Voirie :

[image: image1.png]


 Les travaux au “trou de mon oncle” débutent le 4 avril 2009.
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 Pour le pluvial, les travaux de curage de la ravine sont en cours.
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 Une étude est menée sur la faisabilité d’effectuer des reprises de voirie pour boucher les trous, en enrobé à chaud, par le personnel communal.
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 La Direction des Routes prêtera à la commune un radar pédagogique à compter du 15 juin 2009 pour une durée de 2 mois.
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 Le lotissement du Clos des Pommiers est éclairé en permanence. Monsieur Lefrançois signale au conseil, que dans l’hypothèse de la reprise de l’éclairage public par la commune pour ce lotissement, l’éclairage se ferait aux mêmes horaires que l’ensemble de la commune.
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 L’effacement des réseaux avec renforcement électrique sur la route du champ des oiseaux va commencer prochainement. Le Syndicat Intercommunal d’Electrification de la région de Darnétal a reçu son ordre de mission. Seul le choix des candélabres reste à définir.

L’agglomération de Rouen étant prête à installer la fibre optique, une demande va être faite auprès de ses services pour l’équipement en fibre optique de la route du champ des oiseaux, conjointement aux effacements de réseaux.

* Conseil municipal des enfants :

Monsieur Vigreux informe l’assemblée, que le conseil municipal des enfants réparti en deux groupes, a fait une visite sur toute la commune afin de relever les points posant des problèmes de propreté. Ils ont constaté, que dans l’ensemble la commune est relativement propre. Ils ont apprécié la bonne tenue du Site Saint Romain. Des remerciements sont adressés aux agents communaux chargé de l’entretien, pour la qualité de leur travail.

* Bibliothèque :

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée du rapport 2008 sur l’activité de la bibliothèque municipale.

Le nombre de lecteurs est de 89 adultes et 37 enfants, dont 8 hors commune.

Le nombre de livres sortis est de 816 pour les adultes et de 1281 pour les enfants.

Le nombre de livres sortis par les scolaires est de 940.

Ce sont au total environ 3000 livres qui ont été sortis en 2008. Monsieur le Maire remercie vivement les bénévoles de la bibliothèque.

* Urbanisme :

Monsieur Barbier demande où en est le projet d’aménagement du chemin de la source et du corps de ferme de M. et Mme Confais. Monsieur le Maire précise que lors de sa dernière rencontre avec M. et Mme Confais, ces derniers ne sont pas opposés au projet, mais ils y apporteraient quelques aménagements.

* Affaires scolaires :

Les inscriptions en maternelle se feront du 6 avril au 16 avril 2009, sur rendez-vous avec Mme Sinan, Directrice de l’Ecole Maternelle.

Les inscriptions pour la cantine scolaire pour la rentrée de septembre2009 se feront la vendredi 19 juin 2009 à 18 heures.

Une remise de dictionnaire aux élèves de CM2 passant en 6ème se déroulera le jeudi 25 juin 2009 à 17 heures en Mairie.

Le 1er avril à 15 heures, l’Association des Parents d’Elèves de la Vallée de l’Aubette organise un carnaval avec les enfants du groupe scolaire “L’Eau Vive” : un défilé partira du Site St Romain pour se rendre jusqu’au clos des Roses. La Fanfare du Marching Band d’Eric Gervais accompagnera les enfants au Site Saint Romain.

* Traitement des ordures mènagères :

Le mercredi 17 juin 2009 sera organisé une visite de l’usine VESTA par le SMEDAR, à l’attention des habitants de la commune. Une fiche d’inscription sera distribuée dans les boîtes à lettres afin que les personnes intéressées puissent s’inscrire : un car partira de l’arrêt du Clos de la Hêtraie à 13 h 45. Le retour se fera de l’usine Vesta à 17 heures.

* Culture :

Les concerts gratuits des Transeuropéennes ont fait sur l’Agglométarion Rouennaise près de 31000 entrées. Le concert de musique de chambre du dimanche 15 mars à l’Eglise de St Aubin, par la Fondation Prince Rainier a eu un vif succès. Il en a été de même du concert de cuivres du lundi 23 mars en matinée, au Centre Culturel Saint Romain, qui a accueilli les classes de plusieurs écoles primaires, faisant salle pleine.

* Communication :

Le Saint Aubin-Epinay Infos n°41 est au stade de la mise en page. Il devrait être prêt vers le 15 mai prochain.

* Travaux communaux :
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 Groupe scolaire

Les travaux avancent bien. Ont déjà travaillé le maçon ; le plombier et l’électricien. Ces travaux se font sans trop de gêne pour le fonctionnement de l’école.

Les réunions de chantier se tiennent les mercredis à 11 heures dans la baraque de chantier situé sur le parking de l’école. Les membres de la commission travaux, ainsi que tous les conseillers municipaux sont invités à y participer.
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 Logements communaux

Le montant total des travaux est estimé à environ 180 000 € T.T.C., somme qui est inscrite au budget 2009.

* Goûteurs d’eau de l’Agglomération de Rouen

L’Agglo. de Rouen fait appel aux bénévoles pour être goûteur d’eau de l’Agglo.

Une formation à ce rôle de goûteur sera dispensée au sein de la Communauté de l’Agglomération Rouennaise aux deux bénévoles de chaque commune de l’Agglo.

Sont bénévoles pour la commune : Melle Sophie Lefrançois et M. Jean-Pierre BARBIER.

Calendrier :
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 le 30 avril 2009 à 18 heures : Réunion des Adjoints
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 le 4 mai 2009 à 20 heures 30 : Conseil Municipal
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 le 6 mai 2009 à 20 heures 30 : Commission communication
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 le 12 mai 2009 à 18 heures : Commission d’appel d’offres
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 le 14 mai 2009 à 18 heures 30 : Commission voirie
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 le 14 mai 2009 à 20 heures 30 : Commissions jeunesse et culture
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 le 19 mai 2009 à 20 heures au restaurant scolaire : Réunion publique
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 le 25 mai 2009 à 20 heures 30 : Commission Site Saint Romain

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 35.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Le Maire, Les Conseillers, Benoît ANQUETIN


